












BILAN ACTIF

THE IVORY FOUNDATION

Du  01/01/2024  au  31/12/2024

Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024 01/01/2023 au

ACTIF 31/12/2023Brut Amort. & Dépréc. Net 

ACTIF IMMOBILISE 3
Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement 

Frais de recherche et développement 

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets et droits similaires

Autres

Immobilisations incorporelles en cours

Avances et acomptes 

Immobilisations corporelles 

Terrains 

Constructions 

Installations techn., matériel et outil. ind. 9 284,40 9 284,40 86,27

Autres 6 679,02 5 978,65 700,37 1 846,70

Immobilisations corporelles en cours 

Avances et acomptes 

Biens reçus par legs ou d. dest. à être cédés

Immobilisations financières

Participations et créances rattachées

Autres titres immobilisés 

Prêts 

Autres 

TOTAL     (I) 15 963,42 15 263,05 700,37 1 932,97

ACTIF CIRCULANT 

Stocks et en-cours

Créances 

Créances clients, usagers et comptes ratt.

Créances reçues par legs ou donations

Autres 5 364,09 5 364,09 5 364,09

Valeurs mobilières de placement 650 518,76 650 518,76 870 868,93

Instruments de trésorerie 

Disponibilités 42 564,02 42 564,02 29 268,84

Charges constatées d'avance

TOTAL     (II) 698 446,87 698 446,87 905 501,86

Frais d’émission des emprunts (III) 

Primes de remboursement des emprunts (IV) 

Ecarts de conversion actif (V) 

714 410,29 15 263,05 699 147,24 907 434,83TOTAL GENERAL     (I+II+III+IV+V) 
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BILAN PASSIF

THE IVORY FOUNDATION

Du  01/01/2024  au  31/12/2024

Du 01/01/2024 Du 01/01/2023

PASSIF au 31/12/2024 au 31/12/2023

FONDS PROPRES

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires 680 117,15 880 117,15

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation

Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles
Réserves pour projet de l'entité

Autres

Report à nouveau -175 107,96 -92 891,33

Excédent ou déficit de l'exercice -27 737,10 -82 216,63

Situation nette (sous total) 477 272,09 705 009,19

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL     (I) 477 272,09 705 009,19

FONDS REPORTÉS ET DÉDIÉS

Fonds reportés liés aux legs ou donations 121 007,70 121 007,70

Fonds dédiés

TOTAL     (II) 121 007,70 121 007,70

PROVISIONS

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL     (III)

DETTES

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières diverses

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 73 291,29 55 061,88

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales 15 659,33 14 537,23

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 

Autres dettes 11 916,83 11 818,83

Instruments de trésorerie 

Produits constatés d'avance 

TOTAL     (IV) 100 867,45 81 417,94

(V)Ecarts de conversion passif 

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 699 147,24 907 434,83
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COMPTE DE RÉSULTAT

THE IVORY FOUNDATION

Du  01/01/2024  au  31/12/2024

Du  01/01/24 Du 01/01/23

au  31/12/24 au  31/12/23

PRODUITS D'EXPLOITATION

Cotisations

Ventes de biens et services 

Ventes de biens

Dont ventes de dons en nature 

Ventes de prestations de service

Dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible 200 000,00 200 000,00

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits 9,08 7,45

TOTAL PRODUITS D'EXPLOITATION     (I) 200 009,08 200 007,45

CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises

Variation de stock

Autres achats et charges externes  52 488,28 58 635,69

Aides financières 147 985,92 232 640,23

Impôts, taxes et versements assimilés 336,96 324,72

Salaires et traitements 31 786,53 32 365,30

Charges sociales 6 292,80 6 639,67

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 1 232,60 2 694,04

Dotations aux provisions

Reports en fonds dédiés   

Autres charges 87,97 542,36

TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION     (II) 240 211,06 333 842,01

RÉSULTAT D'EXPLOITATION     (I - II) -40 201,98 -133 834,56

PRODUITS FINANCIERS

De participation

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés 6 542,97

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges 29 201,00

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 5 921,91 22 033,18

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS     (III) 12 464,88 51 234,18

CHARGES FINANCIÈRES

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement 57,74

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES (IV) 57,74

12 464,88 51 176,44RÉSULTAT FINANCIER     (III - IV)
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COMPTE DE RÉSULTAT

THE IVORY FOUNDATION

Du  01/01/2024  au  31/12/2024

Du  01/01/24 Du 01/01/23

au  31/12/24 au  31/12/23

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV) -27 737,10 -82 658,12

PRODUITS EXCEPTIONNELS

Sur opérations de gestion 441,49

Sur opérations en capital 

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges 

TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS     (V) 441,49

CHARGES EXCEPTIONNELLES

Sur opérations de gestion 

Sur opérations en capital

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES     (VI)

441,49RÉSULTAT EXCEPTIONNEL     (V - VI)

(VII)Participation des salariés aux résultats

(VIII)Impôts sur les bénéfices

212 473,96 251 683,12TOTAL DES PRODUITS (I + III + V)

240 211,06 333 899,75TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII)

EXCÉDENT OU DÉFICIT -27 737,10 -82 216,63
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

001752 - THE IVORY FOUNDATION

Du  01/01/2024  au  31/12/2024

FAITS CARACTÉRISTIQUES DE L'EXERCICE 

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2024 dont le total est de 699 147,24 Euros, et le 
compte de résultat de l'exercice dégage un déficit de -27 737,10 Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

D'autre part, aucun fait significatif ne mérite une information particulière.

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence,  
conformément aux hypothèses de base :

- comparabilité et continuité de l'exploitation 

- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre 

- indépendance des exercices 

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques.

Objet social :

The Ivory Foundation est un fonds de dotation déclaré à la préfecture de Paris le 10 Octobre 2012.
L'objet du fonds est de favoriser, soutenir et développer des activités d'intérêt général :
-A  caractère  culturel  :  pourront  par  exemple,  être  soutenues,  des  actions  en  faveur  de  la  création,  la  
diffusion  et la  promotion  d'œuvres  contemporaines  dans  le  domaine  des  arts  graphiques  et  plastiques,  et  
des  arts  de  l'image, du développement de la vie culturelle et de l'accessibilité pour tous à a connaissance de 
l'art
-A  caractère  social,  éducatif,  humanitaire  et  philanthropique  :  pourront  par  exemple,  être  soutenues,  des  
actions en  faveur  d'établissement  sociaux,  médico-sociaux  et  sanitaires,  notamment  dans  le  domaine  de 
l'accompagnement  des  personnes  en  fin  de  vie  et  de  leur  entourage  et  de  la  lutte  contre  les  maladies 
endémiques,  des  actions  d'aide  à  la  création  d'entreprises et  au  secteur  de  l'entreprenariat  social  
(actions éligibles  au  régime  du  mécénat),  des  programmes  d'alphabétisation  et  visant  à  promouvoir  
l'accès  à  l'éducation, des actions en faveur du logement des personnes en difficulté et des activités d'ONG.
-De  protection  de  l'environnement  :  pourront  par  exemple  être  soutenues  des  programmes  de  recherche  
dans  le domaine  de  l'écologie  et  de  la  biodiversité,  des  actions  en  vue  de favoriser  l'accès  aux  
ressources  naturelles,  de protéger  la  faune  et  la  flore,  de  concourir  à  la  défense  de  l'environ nement  
naturel  et  à  l'amélioration  du  cadre  de vie en milieu urbain et rural.
Ces  actions  sont  soutenues  en  France  ou  à  l'étranger,  dans  les  limites  prévues  par  les  dispositions  
légales applicables.

Les principales méthodes utlisées sont :

--> Fonds associatifs / Legs et donations :
Les fonds associatifs sans droit de reprise comptabilisent les ressources ayant une affectation
certaine, provenant d'apport, de legs, de donations, ou de mise en réserve de résultat.
La dotation initiale en capital du fonds de dotation se décompose co  mme suit:
- de donations portant sur la propriété d'actions ordinaires à hauteur de 3 000 117,15 €
- de donations des membres à hauteur de 30 000 €
Cette dotation est consomptible.
Conformément aux statuts, la dotation en capital du fons de dotation pourra être complétée
par  des  donations  et  legs  qui  pourront  lui  être  consentis  par  toute  personne  physique ou morale.  Cette  
dotation ultérieure sera consomptible.

La consommation de la dotation intervient dans les conditions définies par le conseil
d'Administration. La quote part consommée au cours de l'exercice 2024 s'élève à 200.000€.
--> Ressource du Fonds :
Conformémentaux status, les ressources annuelles du fonds de dotation se
composent:
- du revenu de la dotation;
- des dons manuels issus uniquement d'un appel à la générosité publique;

2ISACOMPTA CONNECT - Fiscal  -  30/07/2025
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

001752 - THE IVORY FOUNDATION

Du  01/01/2024  au  31/12/2024

- des revenus de capitaux mobiliers;
- des revenus fonciers;
- des ressources créées à l'ocasion de manifestation exceptionnelles ;
- du produits de son activité, de ventes et rétributions pour services rendus.

La gestion finanicère du fonds de dotation est assurée dans le respect de la liste des
placements  énoncée  à  l'article  R.931-10-21  du  Code  de  la  Sécurité  Sociale,  en  respectant  une  
dispersion suffisante des actifs.

--> Principes et comptabilisation des ressources:
Lorsque le fonds reçoit des droits ou des biens de toute nature, des dons manuels ou du
mécénats  qui  ne  relèvent  pas  de  l'appel  à  la  générosité  publique,  des  libéralités,  il  n'y  a  pas  
d'affectation  possible en ressource, toutes les sommes sont affectées à la dotation dans les fonds propres.

Les  revenus  tels  que  les  produits  financiers,  les  revenus de  location  d'immeubles,  les  produits  issus  
d'une donation  temporaire  d'usufruit,  les  produits  de  rétribution  de  service  rendus,  les recettes  tirées  de  
l'organisation pour les dons manuels issus de l'appel à la générosité publique, les dispositions précisent que la  
collecte  ira  à  la  dotation  mais  que  les  dons  peuvent  être  afféctés,  par  décision  du  conseil  
d'administration,  aux ressources du fonds.

--> Fonds dédiés :
Les fonds dédiés enregistrent à la clôture de l'exercice, la partie des ressources affectées par
les  tiers  financeurs  à  des  projets  définis,  et  qui  n'a  pas  encore  pu  être  utilisée  conformément  à  
l'engagement  pris à leur égard. La contrepartie de ce compte est inscrite en charge sous la rubrique 
engagements à réaliser sur ressources affectées. 

En 2018, le fonds a reçu une subvention de la Fondation « SAUL Foundation for Progress »
d'un  montant  de  500  000  $  (437  008  €)  pour  soutien  du  projet  «Autonomie  énergétique  du centre  
médical  de  Bala (Sénégal)  gérée  par  l'association  de  Le  Kaicedrat.  Les  dépenses  effectuées  pour  ce  
projet  au  cours  de  l'exercice s'élèvent  à  169  000  €.  A  la  clôture  de  l'exercice  2018,  le  solde  des  
ressources  affectés  (268  008  €)  est comptabilisé dans le compte« Fonds dédiés ».
En 2019, les dépenses effectuées pour le projet s'élèvent à 147 000€. A la clôture de
l'exercice 2019, le solde des ressources affectés ( 121 007€ ) est comptabilisé dans le compte" fonds dédiés".

En 2020, il n'y a eu aucune dépense efféctuée pour le projet.
En 2021, il n'y a eu aucune dépense efféctuée pour le projet.
En 2022, il n'y a eu aucune dépense effectuée pour le projet.
En 2023, il n'y a eu aucune dépense effectuée pour le projet.
En 2024, il n'y a eu aucune dépense effectuée pour le projet.

Par décision du conseil d'administration du 15 octobre 2024 '"Réaffectation des fonds résiduels du projet 
Autonomie énergie - Centre médical de Bala", les fonds résiduels ont été réalloués au financement de projets au 
Sénégal, sur l'exercice en cours et les suivants. Le parteneriat initial avec le constructeur du module solaire 
n'ayant pu être finalisé.

--> Financements accordés :

Les financements accordés sont comptabilisés à la rubrique Financements accordés par
l'association.
Les  financements  attribués  par  le  CA  au  cours  de  l'exercice  sont  rattachés  aux  charges  de l'exercice.  
Les  sommes ou  échéances  non  encore  versées  aux  bénéficiaires  à  la  fin  de  chaque exercice  sont  
inscrites  au  passif  du  bilan sous la rubrique Charges à payer.
Certaines  conventions  sont  assorties  de  conditions  suspensives,  les  échéances  de  ces  conventions  seront 
comptabilisées  au  fur  et  à  mesure  de  la  levée  de  ces  conditions.

--> Fiscalité du fonds de dotation :
Le fonds de dotation bénéficie du régime fiscal applicable aux organisations sans but lucratif.
Il  n'est  donc  pas  soumis  aux  impôts  commerciaux  (IS  de  droit  commun,  taxe  professionnelle,TVA)  dès  
lors  qu'il n'exerce pas d'activités lucratives au sens du code général des impôts.
Toutefois,  quand  la  dotation  du  fond  est  consemptible,  les  revenus patrimoniaux  de  ce dernier  sont  
assujettis  à  l'IS à taux réduits

Au  31/12/2024,  les  revenus  du  portefeuille  de  valeurs  mobilières  étant  constitués  principalement  de  plus  
ou  moins values de cessions n'entrent pas dans le champ des revenus assujettis aux taux réduit.

--> Conseil d'administration :
Au titre de l'article 20 de la loi du 23 mai 2006 relative au volontariat, les membres du
Conseil d'Administration exercent bénévolement leur mandat.
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

001752 - THE IVORY FOUNDATION

Du  01/01/2024  au  31/12/2024

Les comptes annuels au 31/12/2024 ont été établis conformément aux règles comptables françaises suivant les 
prescriptions du règlement N° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général.

Pour l’application du règlement relatif à la comptabilisation, l'évaluation, l'amortissement et la dépréciation des 
actifs, l'entité a choisi la méthode prospective.

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué de leur prix d'achat (y compris 
droits de douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux, escomptes de 
règlement), des coûts directement attribuables à ces immobilisations en vue de leurs utilisations envisagées.

Option de traitement des charges financières :  

L'entité n'est pas concernée (option non prise).

Option pour l'incorporation de certains frais accessoires :  

Les droits de mutation, honoraires, commissions, frais d'actes liés à l'acquisition d'actifs ne sont pas incorporés 
dans les coûts d'acquisition ou de production des immobilisations incorporelles, et sont comptabilisés en charges.

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué de :

- des coûts directement attribuables et engagés pour mettre ces actifs en état de fonctionner selon leurs 
utilisations envisagées, 

Option de traitement des charges financières :  

L'entité n'est pas concernée (option non prise).

Option pour l'incorporation de certains frais accessoires :  

Les droits de mutation, honoraires, commissions, frais d'actes liés à l'acquisition d'actifs ne sont pas incorporés 
dans les coûts d'acquisition ou de production des immobilisations corporelles, et sont comptabilisés en charges.

Amortissements des biens non décomposables : 

La période d'amortissement à retenir pour les biens non décomposables (mesure de simplification pour les PME) 
est fondée sur la durée d'usage. 

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif en fonction de la durée 
d'utilité ou de la durée d'usage prévue : 

- Matériels et outillages industriels 4 à 10 ansan

- Materiel de bureau et info 3 ansan

CRÉANCES 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la 
valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable.
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

001752 - THE IVORY FOUNDATION

Du  01/01/2024  au  31/12/2024

PROVISIONS RÉGLEMENTÉES 

Les provisions réglementées correspondent à la différence entre les amortissements fiscaux et les amortissements 
pour dépréciation calculés suivant le mode linéaire. 
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IMMOBILISATIONS CORPORELLES

001752 - THE IVORY FOUNDATION

Du  01/01/2024  au  31/12/2024

V. brute des 
immob. début

d' exercice

Augmentations
CADRE A IMMOBILISATIONS

suite à réévaluation acquisitions

Frais d'établissement et de développement TOTAL

Autres postes d'immobilisations incorporelles TOTAL

Terrains

Sur sol propre

Constructions Sur sol d'autrui

Inst. générales, agencts & aménagts construct.

Installations techniques, matériel & outillage industriels 9 284

Inst. générales, agencts & aménagts divers

Autres immos Matériel de transport

corporelles Matériel de bureau & mobilier informatique 6 679

Emballages récupérables & divers

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

TOTAL 15 963

Participations évaluées par mise en équivalence

Autres participations

Autres titres immobilisés

Prêts et autres immobilisations financières

TOTAL

15 963TOTAL GENERAL

Réévaluation 
légale/Valeur 

d'origine 

Diminutions Valeur brute des 
CADRE B IMMOBILISATIONS

immob. fin ex.par virt poste par cessions

Frais d'établissement & dévelop. TOTAL

Autres postes d'immob. incorporelles TOTAL

Terrains

Sur sol propre

Sur sol d'autruiConstructions 

Inst. gal. agen. amé. cons

9 284Inst. techniques, matériel & outillage indust.

Inst. gal. agen. amé. divers

Autres immos Matériel de transport

corporelles Mat. bureau, inform., mobilier 6 679

Emb. récupérables & divers

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

15 963TOTAL

Particip. évaluées par mise en équivalence

Autres participations

Autres titres immobilisés

Prêts & autres immob. financières

TOTAL

15 963TOTAL GENERAL
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ÉTAT DES AMORTISSEMENTS

001752 - THE IVORY FOUNDATION

Du  01/01/2024  au  31/12/2024

CADRE A SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE DES AMORTISSEMENTS TECHNIQUES

Augmentations : 

dotations de l'exercice

Diminutions : 

amorts sortis de l'actif 

et reprises

Montant des

 amortissements 

à la fin de l'exercice

Amortissements 

début d'exercice
IMMOBILISATIONS 

AMORTISSABLES

Frais d'établissement et de développement

Fonds commercial

Autres immobilisations incorporelles

TOTAL 

Terrains

Sur sol propre

Constructions Sur sol d'autrui

Inst. générales agen. aménag.

Inst. techniques matériel et outil. industriels 9 198 86 9 284

Inst. générales agencem. amén.
Autres

Matériel de transport
immobs 

Mat. bureau et informatiq., mob. 4 832 1 146 5 979corporelles

Emballages récupérables divers 

14 030 1 233 15 263TOTAL 

TOTAL GENERAL 14 030 1 233 15 263

VENTILATION DES MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVISION POUR AMORTISSEMENTS 
DÉROGATOIRES

CADRE B

DOTATIONS REPRISES Mouv. net des 

amorts fin de 

l'exercice

IMMOBILISATIONS 

AMORTISSABLES Amort. fiscal 

exceptionnel
Différentiel 

de durée

Mode dégressif Différentiel de 

durée

Mode dégressif Amort. fiscal 

exceptionnel

Frais d'établissement

Fonds commercial

Autres immobs incorporelles

TOTAL 

Terrains

Sur sol propre

Sur sol autrui

Inst. agenc. et amén.

Inst. techn. mat. et outillage

Inst. gales, ag. am div

Matériel transport

Mat. bureau mobilier inf.

Emballages réc. divers

TOTAL 

Frais d'acquisition de titres de 

participations

TOTAL GÉNÉRAL

Total général non ventilé

Dotations de 

l'exercice aux 

amortissements

Mouvements de l'exercice 

affectant les charges réparties

sur plusieurs exercices

Montant net au

début de l'exercice
Montant net a la

fin de l'exercice
AugmentationsCADRE C

Frais d'émission d'emprunt à étaler

Primes de remboursement des obligations
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PROVISIONS INSCRITES AU BILAN

001752 - THE IVORY FOUNDATION

Du  01/01/2024  au  31/12/2024

TABLEAU DES PROVISIONS 

Montant
au début

de l'exercice

AUGMENTATIONS DIMINUTIONS Montant à la fin 
de l'exercice

Nature des provisions Dotations de 

l'exercice

Reprises

de l'exercice

Prov. pour reconstit. gisements miniers et pétroliers

Provisions pour investissements

Provisions pour hausse des prix

Amortissements dérogatoires

Dont majorations exceptionnelles de 30 %

Pour prêts d'installation

Autres provisions réglementées

TOTAL

Provisions pour litiges

Prov. pour garanties données aux clients

Prov. pour pertes sur marchés à terme

Provisions pour amendes et pénalités

Provisions pour pertes de change

Prov. pour pensions et obligations similaires

Provisions pour impôts

Prov. pour renouvellement des immobilisations

Prov. pour gros entretien et grdes réparations

Prov. pour chges sociales, fiscales / congés à payer

Autres provisions pour risques et charges 121 008 121 008

TOTAL 121 008 121 008

- incorporelles

- corporelles
Sur

immobilisations - Titres mis en équivalence

- titres de participation

- autres immobs financières

Sur stocks et en cours

Sur comptes clients

Autres provisions pour dépréciation

TOTAL

TOTAL GÉNÉRAL 121 008 121 008

Dont provisions pour pertes à terminaison

- d'exploitation

- financièresDont dotations & reprises 

- exceptionnelles

Titre mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculée
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ÉTAT DES ÉCHÉANCES DES CRÉANCES

001752 - THE IVORY FOUNDATION

Du  01/01/2024  au  31/12/2024

ÉTAT DES CRÉANCES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE

ÉTAT DES CRÉANCES Montant brut A 1 an au plus A plus d'un an 

Créances rattachées à des participations

Prêts (1) (2)

Autres immobilisations financières

Clients douteux ou litigieux

Autres créances clients

Créances rep. titres prêtés : prov. / dep. antér.

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Etat & autres Taxe sur la valeur ajoutée

coll. publiques Autres impôts, taxes & versements assimilés

Divers

Groupe et associés (2)

(3)Débiteurs divers (dont créances rel. op. de pens. de titres) 5 364 5 364

Charges constatées d'avance

TOTAUX 5 364 5 364

- Créances représentatives de titres prêtés
Montant(1) - Prêts accordés en cours d'exercice

des - Remboursements obtenus en cours d'exercice
(2)

Prêts & avances consentis aux associés (pers.physiques)

Créances reçues par legs ou donations(3)

VALEURS MOBILIÈRES DE PLACEMENT

Les valeurs mobilières de placement ont été évaluées à leur coût d'acquisition à l'exclusion des frais engagés 
pour leur acquisition.
En cas de cession portant sur un ensemble de titres de même nature conférent les mêmes droits, la valeur des 
titres a été estimée selon la méthode FIFO ( premier entré,premier sorti)
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COMPTES DE RÉGULARISATION - 
ACTIF

001752 - THE IVORY FOUNDATION

Du  01/01/2024  au  31/12/2024

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE MONTANT

Exploitation

Financières

Exceptionnelles

TOTAL

PRODUITS À RECEVOIR

PRODUITS À RECEVOIR INCLUS DANS LES POSTES SUIVANTS DU BILAN MONTANT

Créances rattachées à des participations

Autres immobilisations financières

Créances clients et comptes rattachés

Autres créances

Disponibilités

TOTAL
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TABLEAU VARIATION DES FONDS 
PROPRES

001752 - THE IVORY FOUNDATION

Du  01/01/2024  au  31/12/2024

TABLEAU DE VARIATION DES FONDS PROPRES

Solde à 
l'ouverture de 

l'exercice

Solde à la fin 
de l'exercice

Affectation Augmentations DiminutionsVariation des fonds propres

Fonds propres sans droit de reprise

880 117,15 200 000,00 680 117,15Fonds propres complémentaires

Report à nouveau -92 891,33 82 216,63 -175 107,96

Excédent ou déficit de l'exercice -82 216,63 82 216,63 27 737,10 -27 737,10

705 009,19 82 216,63 309 953,73 477 272,09TOTAUX 
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VAR. DES FDS PROPRES (GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC)

001752 - THE IVORY FOUNDATION

Du  01/01/2024  au  31/12/2024

TABLEAU DE VARIATION DES FONDS PROPRES AVEC LA PART LIÉE À LA GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC

À l'ouverture de 
l'exercice

À la clôture de 
l'exercice

Affectation du résultat Augmentation Diminution ou consommation

Variation des fonds propres
Dont générosité 

du public
Dont générosité 

du public
Dont générosité 

du public
Montant Montant Montant Montant Montant

Fonds propres sans droit de reprise

880 117,15Fonds propres complémentaires 200 000,00 680 117,15

Report à nouveau -92 891,33 82 216,63 -175 107,96

Excédent ou déficit de l'exercice -82 216,63 82 216,63 27 737,10 -27 737,10

705 009,19 82 216,63 309 953,73 477 272,09TOTAUX 
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ÉTAT DES ÉCHÉANCES DES DETTES

001752 - THE IVORY FOUNDATION

Du  01/01/2024  au  31/12/2024

ÉTAT DES DETTES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE 

A plus d'1 an & 5 
ans au plus

ÉTAT DES DETTES Montant brut A 1 an au plus A plus de 5 ans 

Emprunts obligataires convertibles (1)

Autres emprunts obligataires (1)

Emprunts & dettes à 1 an max. à l'origine 

etbs de crédit (1) à plus d' 1 an à l'origine

Emprunts & dettes financières divers (1)(2)

Fournisseurs & comptes rattachés 73 291 73 291

Personnel & comptes rattachés 7 136 7 136

Sécurité sociale & autr organismes sociaux 7 903 7 903

Etat & Impôts sur les bénéfices

autres Taxe sur la valeur ajoutée

collectiv. Obligations cautionnées

publiques Autres impôts, tax & assimilés 620 620

Dettes sur immobilisations & cpts rattachés

Groupe & associés (2) 8 825 8 825

Autres dettes (dt det. rel. opér. de titr.) 3 092 3 092

Dette représentative des titres empruntés

Produits constatés d'avance

TOTAUX 100 867 100 867

Emprunts souscrits en cours d'exercice(1)

Emprunts remboursés en cours d'exer.

(2) Montant divers emprunts, dett/associés 
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COMPTES DE RÉGULARISATION - 
PASSIF

001752 - THE IVORY FOUNDATION

Du  01/01/2024  au  31/12/2024

CHARGES À PAYER

CHARGES À PAYER INCLUSES DANS LES POSTES SUIVANTS DU BILAN MONTANT

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières divers

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 46 317

Dettes fiscales et sociales 10 017

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

TOTAL DES CHARGES À PAYER 56 334
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HONORAIRES VERSÉS COMMISSAIRES 
AUX COMPTES

001752 - THE IVORY FOUNDATION

Du  01/01/2024  au  31/12/2024

COMMISSAIRES AUX COMPTES 

Le montant total des honoraires des commissaires aux comptes figurant au compte de résultat de l'exercice est de 
3.943€
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LES EFFECTIFS

001752 - THE IVORY FOUNDATION

Du  01/01/2024  au  31/12/2024

LES EFFECTIFS

31/12/202331/12/2024

Personnel salarié : 1,00 1,00

Ingénieurs et cadres 1,00 1,00

Agents de maîtrise

Employés et techniciens

Ouvriers

Personnel mis à disposition :

Ingénieurs et cadres

Agents de maîtrise

Employés et techniciens

Ouvriers
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